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R A P P O R T 
 
 
 
 
 
OBJET -  REMPLACEMENT D’UN ELU DEMISSIONNAIRE – ELECTION DANS 

DIVERSES COMMISSIONS MUNICIPALES ET ORGANISMES 
EXTERIEURS AINSI QU’A LA COMMISSION DE DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC ET A LA COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 

 
 
 
 
 
Madame Marie-Christine GENET, démissionnaire de son poste de Conseillère 
Municipale, avait été élue ou désignée, par le Conseil, dans divers commissions 
municipales et organismes extérieurs pour y représenter la Ville de Metz. 
 
 
Ces représentations étant devenues caduques, il y a lieu de compléter ces 
commissions municipales et ces représentations ainsi que la Commission de 
Délégation de Service Public et la Commission d’Appels d’Offres qui obéissent, pour 
ces 2 dernières, à des conditions particulières. 
 
 
 
 
 
Les motions sont en conséquence. 



 
 

M O T I O N  1 
 
 
 
 
OBJET – REMPLACEMENT D’UN ELU DEMISSIONNAIRE - ELECTIONS DANS 
DIVERSES COMMISSIONS MUNICIPALES ET REPRESENTATIONS 
EXTERIEURES 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son article L 
2121-33, 
 
VU le Règlement Intérieur du Conseil Municipal en date du 3 Juillet 2008, 
 
VU les Délibérations du Conseil Municipal en dates des 4 Avril et 24 Avril 2008 
portant désignation de Madame GENET au sein de différentes commissions et 
organismes extérieurs en qualité, soit de titulaire, soit de suppléante, 
 
VU la démission de Madame Marie-Christine GENET reçue en Mairie le 26 Octobre 
2009, 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement et de compléter en 
conséquence les diverses commissions municipales et représentations extérieures, 
 
DECIDE DE DESIGNER 
 

 Commission de l’Urbanisme (Titulaire) 
M. 
 

 Commission Travaux et Domaines (Suppléante) 
M. 
 

 Commission de Suivi du Quartier de l’Amphithéâtre (Suppléante) 
M. 
 

 Commission Communale pour l’Accessibilité aux Personnes  (Titulaire) 
 Handicapées  

M. 
 

 Conseil d’Administration de l’OPH de Metz (Titulaire) 
M. 
 

 Centre d’Information Féminin et Familial (CIFF) et Centre de (Suppléante) 
Documentation et d’Information des Femmes et des Familles (CEDIFF) 

M. 
  
 …/… 



 
 

 Maternelle Le Trimazzo ( Devant-les-Ponts )) (Titulaire) 
M. 
 

 Maternelle Les Papillons ( Patrotte- Metz-Nord ) (Titulaire) 
M. 
 

 Maternelle Michel Colucci ( Chemin de la Moselle ) (Titulaire) 
M. 
 

 Maternelle Les Joyeux Pinsons ( Borny-Grigy ) (Titulaire) 
M. 
 

 Collège Jean Rostand (Titulaire) 
M. 
 

 Lycée Cormontaigne (Suppléante) 
M. 
 

 Collège Arsenal (Suppléante) 
M. 
 

 Lycée du Commerce et de la Distribution René Cassin (Titulaire) 
M. 
 
en remplacement de Madame Marie-Christine GENET, Conseillère Municipale 
démissionnaire. 
 

 
 
 
 
 

Dominique GROS 
Maire de Metz 

Conseiller Général de la Moselle 



 
M O T I O N  2 

 
 
OBJET : REMPLACEMENT D’UN ELU DEMISSIONNAIRE – COMMISSIONS 
D’APPELS D’OFFRES (CAO) ET COMMISSION DE DELEGATIONS DE 
SERVICE PUBLIC (CDSP) 
 
Le Conseil Municipal, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son article 
L1411-5, 
 
VU le Code des Marchés Publics pris notamment en son article 22, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008 portant création de 
la CDSP, de la CAO et de la CAO en matière d’urbanisme et élection de leurs 
5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants respectifs, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 30 octobre 2009 portant création d’une 
CAO dédiée aux opérations de renouvellement urbain du quartier de la Patrotte, 
 
VU la désignation au sein de l’ensemble de ces commissions de Madame Marie-
Christine GENET en qualité de titulaire et de Madame Anne-Noëlle QUILLOT, en 
qualité de suppléante, 
 
VU la démission de Madame GENET reçue en Mairie le 26 octobre 2009, 
 
CONSIDERANT la nécessité qu’il y a lieu de pourvoir à la vacance de ces postes 
de titulaire par appel du suppléant puis de ce même suppléant par appel du suivant 
de liste, 

DECIDE : 
 

- D’APPELER ET DESIGNER Madame Anne-Noëlle QUILLOT en qualité de 
déléguée titulaire au sein de la Commission d’Appel d’Offres, de la CAO en 
matière d’urbanisme et de la CAO dédiée au renouvellement urbain du Quartier 
de la Patrotte, ainsi que de la Commission de Délégations de Service Public, 

 
- D’APPELER ET DESIGNER M…………………………………en qualité de 

délégué suppléant au sein de la Commission d’Appel d’Offres, de la CAO en 
matière d’urbanisme et de la CAO dédiée au renouvellement urbain du Quartier 
de la Patrotte, ainsi que de la Commission de Délégations de Service Public. 

 
                 Le Maire, 
 

   Dominique GROS 
Conseiller Général de la Moselle  


